
Nous vous invitons à 

1 heure d’information syndicale 
pour l’ensemble des personnels de la ville d’Allonnes

Lundi 22 juin à 14h salle Barbara
mardi 23 juin à 9h salle Guy Môquet

Exercice du droit syndical Autorisation d’absence 

Document à remettre 3 jours avant l’heure d’information syndicale et à faire signer à votre responsable 
de service en plus du carnet de congé.

Dans le cadre de l’exercice du droit syndical du décret n°85-397 du 3 avril 1985 vous pouvez bénéficier 
d’une autorisation d’absence au titre des Heures Mensuelles d’Informations. 

Nom et Prénom : 

Demande à bénéficier d’une autorisation d’absence : 

Le _____________________ de_____ à_____ Signature de l’intéressé (e)

Lieu ____________________ 

Autorisation accordée de_____ à_____ Refusée (motif) : 

Signature du chef(fe) de service :

Visa du délégué syndical, 
(atteste la présence de l’agent)
(A remettre dès votre retour à votre chef(fe) de service) 

Pour nous contacter :
Syndicat CGT des agents territoriaux de la ville d’Allonnes et du CCAS

- 3 impasse des acacias 72700 Allonnes -
Mail : cgt.territoriaux@ville-allonnes.fr – Permanences tous les mardis de 9h à 12h et de 13h30 à 17h

Les contres propositions de l’autorité territoriale concernant la revalorisation de l’IFSE sont 
tombées. Une première nous avait été communiquée à laquelle nous vous avions demandé de 
vous positionner par rapport à la revendication initiale de la CGT.
Une deuxième, pire que la première nous est communiquée moins d’une semaine avant le CST 
prévu le 22 juin. Vous trouverez toutes les propositions au dos.
Débattons en ensemble le 22 juin pour que nous portions vos revendications au CST qui suivra !
Le 23 juin nous vous ferons le retour des échanges et déciderons ensemble de la suite à donner.

Un préavis de grève à d’ores et déjà été déposé pour la semaine du 22 au 29 juin



UNIQUE PROPOSITION : FAITE PAR LA CGT
déposée en novembre 2025

✊🚩✊🚩✊🚩✊🚩✊🚩✊🚩✊🚩✊🚩✊🚩

1ère proposition de l’autorité territoriale mai 2026

2ème proposition de l’autorité territoriale 15 juin 2026

La CGT revendique :
• une revalorisation de +25 % de l’IFSE pour l’ensemble des groupes et catégories ;
• le repositionnement des agents dans le bon groupe IFSE lorsque les critères du poste 
réellement occupé le justifient ;
• un classement IFSE fondé sur le poste occupé, les missions exercées, les responsabilités, la 
technicité et les sujétions, et 
non uniquement sur le grade détenu ;
• le maintien de l’exception concernant les agents travaillant en rotation les dimanches et 
jours fériés ;
• l’application rétroactive de la revalorisation au 1er avril 2026, comme annoncé dans les 
échanges
Revendication salariale nationale : le point d’indice à 6,50 €, engager une refonte des grilles indiciaires et en 
mettant en œuvre une hausse généralisée des salaires pour rattraper l’évolution du coût de la vie.

C’est toutes et tous ensemble que l’on obtiendra satisfaction !
Mobilisons-nous !

Préavis de grève déposé pour la période du 22 au 29 juin
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